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Q!IJatttbre ~,~ ttieprésentant5. 

SÉANC!l DU 3 J LIJN 184:2. 

RAPPORT fa1·t JJM' Jl!. DE Bsun , a11, nom de la comsnission. speciaic , sur les 
amendements proposés J)a?' le gouvernement an projet de loz· concernant fe 
renouvellement des (nscriptùnu hypotl1écai°rf!s. 

)h:ssn.rns, 

Après que votre commission avait terminé l'examen du projet de loi relatif 
.iux inscriptions, le Roi a nommé une commission pour réviser une partie cle 
uos codes, et préparer t.lll projet de loi uénéra!e sur les pr iviléges et hypotliè 
qucs. Dans cet état de choses, il serait pen opportun de s'occuper <l'un mode de 
renouvellement qui puisse se combiner avec le système eu ,·i13u<>ur, alors qu'il 
devra être chang é ou modifié par l'introduction d'un réaime nouveau. Votre 
commission a donc été d'avis de ne rien préjuger sur ce point et de se borner 
it quelques dispositions propres à faire disparaitre des charges hypothécaires 
qui ne sont qu'apparentes , et entravent l'exercice du droit de prop, iété : c'est 
réellement là ce qu'il y a de plus urgent dans 1a loi. L'art. Icl' du projet prescrit 
le renouvellement. des inscriptions les plus auciennes dans un terme d'environ 
deux ans. Celles qui sont plus récentes ne de, ront , d'après l'art. 2: être renou 
velées que dans les dix années i"t compter du jour de lem date. Le même article 
statue que ce jour comptera dans le délai, et pnh ieut ainsi la controverse qui 
pourrait naître ù cc sujet; ainsi , par exemple, si une inscription a été prise le 
[cr janvier 18301 elle ne pourra être renouvelée utilement après le 31 décem 
bre 1844, et sera périmée le 1er janvier }8.',:.5. En abrogeant la loi du 2:2 clé 
cernbre Hl28, l'art. 3 fait cesser le ré3·ime qui rendait les inscriptions perpé 
tuelles. li n'est <l'ailleurs assigué aucun terme ù la durée des inscription . ., 
prises après

1 
b loi nom elle; mais il sera encore temps d'y pourvoir dans l'é, eu 

tuulité même <lu rét ahlissernent du système d écennal du code civil en Yir,ucur. 



( •) " - ) 
En conséquence 1 L1 commission spéciale a lhonucur de ,ou:- piupo~t-r. p,11 

mon ort3[lne., l'ad optio n du projet de loi suivant , auquel l\L le minist u- dt· l.1 
jusli<"e <.1 déclaré se rallicr-. Il est. du l'este entendu que le gol1H·111c11w11t d<,11- 

ncra la plus arnnde publicité à ln loi. et prescrirn aux con sen a leurs de~ li~ i,c, 
thèques les mesures nécessaires pour avert ir les créanciers qui scrnient 1·11 

retard de renouveler leurs iuscr iptions , 

PROJET l)E L01. 

.AH.'I'ICLE 111-u::un,11. 

Les inscriptions hypothécaires cxistaut cs, prise~ JI :11,1 1 

l" juillet 1834, cesseront d'avoir effet le l" juillr-t I~.,-, 
si elles n'ont pas été renouvelées avant cette t'ï1oqt1(· 

Atl'l', 2. 

Les inscriptions prises pendant les six dl'r11Îl'r:- 111,,:, 

de 1834, et postérieurcmenj jusqu'nu jour où la prt'·~t:111 
loi sera obligatoire, devront , pom conserver leurs l'llL t, 
être renouvelées dans les dix années depuis l'l co111pn~ t, 

jour de lem date. 

An.T. 3. 

La loi du 22 décembre 1828 (Journal o/(i'dcl, 11 S-~ . 
est abrogée. Il sera statué ultérieurement sur le rrw1ic- ,:, 
renouvellement des inscriptions d'hypothc':quc l'l pr·t, ilt'·:;• . 

Le président-rapporte1,r_, 
DE l3E111L 


